
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE BULLETIN D’INFORMATION N°21 
DE L’ARS EST EN LIGNE ! 

 

La Région mobilise 56 millions d’euros pour aider les entreprises à 
traverser cette terrible épreuve. L’objectif de ce plan d’urgence est 

de proposer, des dispositifs simples, efficaces et flexibles qui 
correspondent aux besoins de toutes les entreprises. Le but est clair : 

éviter par tous les moyens que des entreprises fassent faillite. 

Plus d’informations 

[ENQUÊTE] COVID-19 : Quels impacts sur votre #association ? 
Quelles sont les conséquences de l’épidémie Covid-19 sur l’activité de votre 
association ? De quels soutiens et accompagnements avez-vous besoin pour 
faire face ? 
Partagez votre témoignage en répondant à l’enquête : 
http://enquetesv2.recherches-solidarites.org/detail/COVID-19/ 
Il s’agit de 20 questions pour mieux connaître le quotidien auquel vous êtes 
subitement confronté et le faire remonter aux pouvoirs publics. 

 

https://www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr/coronavirus-actualite-et-conduite-tenir-0
https://www.paysdelaloire.fr/politiques-regionales/action-economique-covid-19/
http://enquetesv2.recherches-solidarites.org/detail/COVID-19/

